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Afin de permettre l’accès au Réseau Public de Transport en vue du soutirage et 
de l’injection d’énergie électrique, RTE vous propose un Contrat d’Accès au 
Réseau Public de Transport dont les tarifs sont fixés par décision ministérielle. 
 
Le présent document a pour objet de faciliter la compréhension de la facture 
mensuelle associée à votre Contrat. 
 
Pour plus d’informations sur le tarif, nous vous invitons à consulter, sur notre 
espace clients https://clients.rte-france.com, le livret Comprendre le tarif et le 
Catalogue des prestations annexes. 
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 Définition 
 
Hausse après baisse : lorsque vous procédez à une augmentation de 
puissance souscrite applicable moins de 12 mois après le dernier 
mouvement de baisse de cette même puissance souscrite, ce 
mouvement constitue une hausse après baisse (HB) et donne lieu à 
l’application de règles particulières concernant les dates d’application des 
puissances souscrites et la facturation des dépassements de puissance 
souscrite. Ces règles sont spécifiées dans votre Contrat d’Accès au 
Réseau Public de Transport.  
 
Lorsque la puissance résultant de l’augmentation est inférieure à la 
puissance souscrite avant la dernière baisse, il s’agit d’une HB-.  
 
Lorsque la puissance résultant de l’augmentation est supérieure ou égale 
à la puissance souscrite avant la dernière baisse, il s’agit d’une HB+ (voir 
schéma en page 7). 

i  Mode d’emploi 
 
Les pastilles orange et bleues vous renseignent sur les éléments de 
votre facture, les pastilles orange signalent plus particulièrement les 
changements liés à TURPE 5 dans la présentation de votre facture.  

i 
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Première page de la facture 

1 Coordonnées du service commercial de RTE chargé de votre 
compte. 

2 Vos coordonnées de facturation. 

4 Mention légale concernant la TVA. 

5 Montant global HT et TTC de la facture mensuelle. 

6 Mention légale concernant l’application des pénalités de retard de 
paiement. 

7 Modalités de paiement : 
Par chèque ou virement dans un délai de 15 jours à compter de 
l’émission de votre facture. 
Par prélèvement automatique dans un délai de 30 jours à compter 
de l’émission de votre facture. 
Par prélèvement automatique avec un délai minoré ou majoré : 
• prélèvement compris entre 15 et 29 jours, vous bénéficiez d’une 

minoration de règlement. 
• prélèvement compris entre 31 et 45 jours, un taux de majoration 

est affecté au montant de vos factures. 

3 Coordonnées de l’Accueil Clients pour la facturation. 
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Synthèse des éléments de 
facturation 

8 Consommation totale d’énergie active du mois facturé. 

9 La Contribution Tarifaire d’Acheminement (CTA) est collectée par 
RTE puis reversée à la Caisse Nationale des Industries Electriques et 
Gazières (CNIEG). Les taux applicables sont définis par arrêté 
ministériel. 

10 Tableau récapitulatif des puissances souscrites demandées par 
plage temporelle sur la période facturée. 
Sur l’exemple ci-contre, les puissances souscrites pour les plages 
temporelles HPTE, HPSH et HCSH du point de connexion 1 ont fait 
l’objet de deux modifications chacune sur la période facturée. 
Chaque valeur de puissance souscrite demandée sur une période 
donnée fait l’objet d’une ligne dédiée. 

11 Tableau récapitulatif 
des mouvements de 
hausse après baisse 
(HB) sur la période 
facturée, qui n’est 
affiché que s’il y a une 
HB. Sur l’exemple ci-
contre, pour chaque 
plage temporelle 
concernée, une HB- est 
appliquée du 01/08 au 
06/11, puis une HB+ 
est appliquée du 01/08 
au 20/11. 

12 Tableau récapitulatif des versions tarifaires applicables sur la période 
facturée. Sur l’exemple ci-contre, un changement de version 
tarifaire est applicable à partir du 21/11/2017. 
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Synthèse des éléments de 
facturation – Suite  

13 Tableau récapitulatif de l’ensemble des éléments de facturation pour 
cette échéance mensuelle, hors CTA. 
Dans l’exemple ci-contre, la facturation concerne deux points de 
connexion : 
- Point de connexion 1 : alimentation principale en HTB 2, 
- Point de connexion 2 : alimentation de secours en HTB 1. 

Cette colonne présente la consommation totale d’énergie active 
par point de connexion pour le mois facturé, toutes plages 
temporelles valides sur la période incluses. 

A 

B Tangente Phi calculée : rapport entre l’énergie réactive absorbée 
et l’énergie active soutirée. Elle intervient dans le calcul de la 
composante des dépassements de l’énergie réactive. La 
tangente Phi n’est pas calculée pour les points de connexion 
Distributeur. 

C Part fixe mensuelle à échoir, calculée avec les PS et la VT en 
vigueur le dernier jour du mois échu. Dans l’exemple ci-contre, il 
s’agit de la part fixe de décembre 2017, calculée avec les PS et la 
VT en vigueur le 30 novembre 2017. 

D Part variable mensuelle échue, calculée à partir de l’énergie 
active soutirée et injectée sur la période facturée (hors 
dépassements). 

E Facturation des éventuels dépassements d’énergie active réalisés 
sur la période facturée, dans le cadre : 
- de la composante mensuelle de dépassement de puissance 

souscrite (CMDPS), 
- de la composante de dépassement ponctuel programmé 

(CDPP) le cas échéant, 
- d’un éventuel écrêtement grand froid (EGF) pour les points de 

connexion Distributeurs. 
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14 Tableau mettant en exergue les trois plus fortes pointes de puissance 
journalière du mois (par alimentation et par plage temporelle*) classées 
par ordre décroissant. 

F Facturation des éventuels dépassements d’énergie réactive réalisés 
sur la période facturée, dans le cadre de la composante d’énergie 
réactive (CER). 

G Facturation des parts mensuelles de : 
- la composante de gestion (CG), 
- la composante de comptage (CC), 
- La composante de regroupement (CR) le cas échéant, 
- la composante d’utilisation des ouvrages de transformation (CT) 

et la compensation pour exploitation de liaisons à la même 
tension que le réseau public amont (CEL) le cas échéant 
(Distributeurs). 

H Régularisations éventuelles d’une ou plusieurs facturations 
précédentes, au regard de modifications réalisées sur la période 
facturée (ex. de puissances souscrites, de versions tarifaires...)  
Dans l’exemple présenté, le montant correspond à la régularisation 
de part fixe associée aux deux mouvements de hausse après baisse 
successifs. 

J La puissance souscrite présentée est celle en vigueur pour la plage 
temporelle concernée, lors du point 10 minutes relevé en plus forte 
pointe, indépendamment de régularisations de hausse après baisse. 

* Sauf pour les points de connexion en HTB 3, non horosaisonnalisés. 

I Le montant total facturé présenté ici s’entend hors CTA (montant 
rappelé en haut de page) et hors TVA (montant présent 
uniquement sur la première page de la facture). 
Pour un client bénéficiant de l’abattement électro-intensif, le total est 
présenté avant et après abattement. 

Consommation du site 

Le graphique permet de visualiser le cumul des soutirages de 
l’ensemble des points de connexion facturés, sur les 12 derniers 

mois glissants, par plage temporelle. 
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Détail de l’alimentation 
principale 

15 Libellé du point de connexion et tarif applicable. Pour les 
alimentations principales HTA, l’option tarifaire (pointe fixe ou pointe 
mobile) est spécifiée également. Pour les consommateurs électro-
intensifs, le taux d’abattement tarifaire est également indiqué. 

16 Numéro du point de connexion. 

17 Domaine de tension de raccordement du point de connexion. 

18 Tableau récapitulatif des puissances souscrites pour ce point de 
connexion, demandées par plage temporelle sur la période facturée*.  
Sur l’exemple ci-contre, les puissances souscrites pour les plages 
temporelles HPTE, HPSH et HCSH du point de connexion 1 ont fait 
l’objet de deux modifications chacune sur la période facturée. 
Chaque valeur de puissance souscrite demandée sur une période 
donnée fait l’objet d’une ligne dédiée. 

19 Tableau récapitulatif des mouvements de hausse après baisse (HB) 
sur la période facturée*. Sur l’exemple ci-contre, pour chaque plage 
temporelle concernée, une HB- est appliquée du 01/08 au 06/11, 
puis une HB+ est appliquée du 01/08 au 20/11 (voir page 7). 

20 Tableau récapitulatif des versions tarifaires applicables sur la période 
facturée*. Sur l’exemple ci-contre, un changement de version 
tarifaire est applicable à partir du 21/11/2017. 

21 Tableau détaillé des éléments de facturation pour ce point de 
connexion et cette échéance mensuelle, hors CTA (suite page 
suivante). 
La première ligne présente la part fixe mensuelle à échoir, calculée 
avec les PS et la VT en vigueur le dernier jour du mois échu*. Dans 
l’exemple ci-contre, il s’agit de la part fixe de décembre 2017, 
calculée avec les PS et la VT en vigueur le 30 novembre 2017. 

* Ce tableau  / cette ligne est absent(e) pour les points de connexion en HTB 3. 

A noter : le tableau de part fixe ne comporte plus de quantités car, 
avec TURPE 5, les coefficients pondérateurs de puissance bi sont 

directement valorisés en euros  
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23 La résultante de la somme de l’ensemble des couples de lignes de 
régularisation est présentée sur une ligne distincte, en gras. 

24 Part variable mensuelle échue, calculée à partir de l’énergie active 
soutirée sur la période facturée. Le tableau comporte une ligne par 
plage temporelle active sur la période facturée et par version tarifaire 
applicable**. Dans l’exemple ci-contre, le changement de version 
tarifaire en cours de mois (cf. §19 en page 13) entraîne le 
doublement du nombre de lignes. 

25 Facturation des éventuels dépassements d’énergie active réalisés sur 
ce point de connexion durant la période facturée*. 

26 Facturation des parts mensuelles de la composante de gestion (CG) 
et de la composante de comptage (CC). D’autres composantes 
peuvent s’y ajouter si applicables (composante de regroupement, 
composante de transformation pour les Distributeurs…). 

27 Détail des éléments pris en compte dans l’assiette de calcul de la 
CTA sur la période facturée. 

28 Le total des éléments de facturation présenté ici inclut la CTA. 

* Ce tableau / cette ligne est absent(e) pour les points de connexion en HTB 3. 
** Ce tableau ne comporte qu’une ligne pour les points de connexion en HTB 3. 

22 Détail des régularisations éventuelles d’une ou plusieurs facturations 
précédentes, au regard des modifications de puissances souscrites 
ou de versions tarifaires réalisées pour ce point de connexion sur la 
période facturée*. Dans l’exemple ci-contre, le montant correspond 
à la régularisation de part fixe associée aux deux mouvements de 
hausse après baisse (HB) successifs. Pour chaque mois sur lequel les 
HB entraînent une régularisation, le tableau comporte 2 lignes : 
- Le rappel du montant de part fixe  facturée (en négatif), 
- Le calcul du montant de part fixe à facturer, selon les PS 

applicables du fait de la HB (en positif). Ces valeurs de PS sont 
indiquées dans le tableau des HB (cf. §18 en page 13). 

29 Pour les clients électro-intensifs, un tableau supplémentaire indique 
le montant de l’abattement. 

A noter : la quantité est la quantité quadratique de dépassement calculée 
sur le mois. Le prix unitaire correspond à 0,04*bi (0,11 en HTA) sauf en 

cas de changement de version tarifaire au cours du mois facturé 
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Détail des éléments de 
facturation journaliers en 

énergie active et dépassement 
de puissance 

30 Le tableau présente le total de l’énergie active soutirée par jour et 
par plage temporelle pris en compte dans la facturation mensuelle, 
établi à partir des données de comptage corrigées. 
Pour les points de connexion en HTB 3, ce tableau ne comprend 
qu’une seule colonne, puisque ce tarif n’est pas horosaisonnalisé.  

31 Les éventuels dépassements de puissance souscrite sont signalés 
par une croix (X), pour le(s) jour(s) et la (les) plage(s) temporelle(s) 
concerné(e-s). 
Cette partie du tableau est absente pour les points de connexion en 
HTB 3, en raison de la suppression des puissances souscrites pour ce 
domaine de tension. 

A noter : le tableau de dépassements ne comporte plus de quantités 
car, avec TURPE 5, les coefficients pondérateurs de puissance bi , 

applicables par points 10 minutes, sont directement valorisés en euros  
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Facturation de la composante 
d’injection 

32 Libellé du point de connexion-injection et composante annuelle à 
l’injection. 

33 Seule l'injection d'énergie en HTB 2 ou HTB 3 donne lieu à 
facturation ; le prix unitaire s’applique de façon proportionnelle à 
l’énergie active injectée sur le réseau de transport d’électricité. 
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Détail de l’alimentation de 
secours 

34 Libellé du point de connexion, tarif applicable, puissance souscrite et 
date de début de la période de souscription, taux de CTA applicable 
pour ce point de connexion. 

35 Numéro du point de connexion. 

36 Domaines de tension de raccordement respectifs de l’alimentation de 
secours et de l’alimentation principale. 

37 La première rubrique du tableau des éléments de facturation 
présente la part fixe mensuelle à échoir, calculée avec la PS 
applicable le dernier jour du mois échu. Dans l’exemple ci-contre, il 
s’agit de la part fixe de décembre 2017, calculée avec la PS en 
vigueur le 30 novembre 2017. 

40 Facturation des parts mensuelles des frais fixes CACS et de la 
composante de comptage (CC). 

41 Détail des éléments pris en compte dans l’assiette de calcul de la 
CTA sur la période facturée. 

A noter : les alimentations de secours et les alimentations principales 
raccordées sur un même domaine de tension sont considérées au titre 

de la facturation comme un seul point de tarification. Les frais fixes 
CACS et, le cas échéant, les frais de réservation de puissance sont 
inclus dans le détail des éléments de facturation de l’alimentation 

principale. La part variable de l’alimentation de secours est mutualisée 
avec celle de l’alimentation principale. 

38 Part variable mensuelle échue, calculée à partir de l’énergie active 
soutirée sur la période facturée. 

39 Facturation des éventuels dépassements d’énergie active réalisés sur 
ce point de connexion durant la période facturée. 

A noter : la quantité est la quantité quadratique de dépassement 
calculée sur le mois. Le prix unitaire correspond au coefficient α. 
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